
Direction générale des services Bourg-en-Bresse, le 7 décembre 2017 
DRH - Service recrutement mobilité        
Dossier suivi par : Christine Joly-Morel 
Tél. 04.74.50.37.33 
 

Le Département de l’Ain recrute un TECHNICIEN ASSAINISSEMENT (H/F)  
au sein de la Direction du développement durable  - Direction Générale Adjointe Finances, 

Développement et Attractivité des Territoires 
 

Recrutement au sein du cadre d’emplois des techniciens territoriaux par voie de mobilité interne, 
mutation, détachement, intégration directe, liste d’aptitude ou à défaut par voie contractuelle  

Dispositif applicable aux personnes reconnues travailleurs handicapées (art 38 de la Loi n°84-53 du 26 
janvier 1984)  

Sous l’autorité du responsable du service de l’Eau, vous contribuez à la mise en œuvre de la politique 
départementale en matière d’assainissement collectif et non collectif. En qualité d’expert, vous êtes 
chargé(é) de l’assistance technique, du conseil, de l’information et de la formation auprès des 
collectivités du département de l’Ain et des différents acteurs dans les domaines de l’assainissement 
collectif et non collectif ainsi que du diagnostic de fonctionnement des systèmes d’épuration collectif 
et des filières d’assainissement non collectif. 

Vos missions principales sont les suivantes :  

Dans le cadre des missions d’assainissement collectif (SATESE) : 

• Diagnostic et optimisation des ouvrages d’assainissement des collectivités et du suivi des 
installations (prélèvements, tests, mesures, installation d’une chaîne de mesure…). 

• Rédaction de documents (rapports de visites, comptes rendus techniques, courriers, notes…). 
• Accompagnement des collectivités dans leurs projets sur leurs systèmes d’assainissement : 

programmation et faisabilité des travaux et suivis de chantiers. 
• Participation à la programmation et au suivi d’études diagnostiques et schémas directeurs des 

systèmes d’assainissement. 
• Prendre part  à des réunions aux côtés des administrations et autres instances décisionnaires. 
• Mise en place l’auto-surveillance réglementaire et réaliser l’agrément des dispositifs en place sur 

les ouvrages et les réseaux d’assainissement. 
• Assistance auprès des collectivités dans leurs obligations réglementaires et administratives  
• Accompagnement des collectivités pour les autorisations de raccordement des activités non 

domestiques et conventions de rejets. 
• Organisation des sessions de formations techniques pour les maitres d’ouvrages et exploitants des 

installations d’assainissement. 
• Participation à des groupes de travail avec les réseaux techniques et contribution à des études 

nationales. 

 
Dans le cadre des missions d’assainissement non collectif (SATAA) : 

• Instruction des dossiers de projets d’assainissement non collectif (ANC) pour la mise en place de 
nouvelles installations  

• Contrôle, sur le terrain, de la conception et de la réalisation des nouveaux dispositifs d’ANC. 
• diagnostic des installations d’ANC existantes dans le cas de ventes immobilières. 
• Suivi et instruction des opérations de réhabilitations organisées par les services publics d’ANC  
• Rédactions de documents techniques et courriers. 
• conseil auprès des collectivités, du public et des professionnels. 
• Communication/sensibilisation et animation de groupes de travail, réunions publiques… 
• Coordination du réseau d’acteurs en proposant un accompagnement technique, administratif et 

juridique. 
 



Profil : 
 
Doté d’un diplôme BAC+2 dans le domaine des métiers de l’eau doublé d’une expérience 
professionnelle significative, vous maitrisez le fonctionnement des collectivités locales ainsi 
que les différentes procédures administratives et connaissez l’organisation des acteurs et 
partenaires institutionnels dans le domaine de l’Eau. Vous disposez de solides connaissances 
techniques (en hydraulique, chimie et biologie des eaux usées, les différentes filières de 
traitement, le dimensionnement, l’électromécanique, la métrologie, la pédologie…) et 
réglementaires dans le domaine de l’assainissent collectif et non collectif. Vous maitrisez  
l’informatique et les applications standards de bureautique ainsi que les outils SIG. 

Autonome, réactif et capable d’organiser et planifier vos différentes missions, vous disposez 
d’une réelle aptitude pour le travail de terrain. La connaissance et la manipulation de 
l’instrumentation (chaine de mesure…) sont indispensables. 

Méthodique, rigoureux et précis, vous savez analyser et interpréter des résultats, établir un 
diagnostic et prodiguer des solutions et conseils pertinents pour l’ensemble des 
problématiques liées à l’assainissement. Vos facilités à communiquer et à rédiger seront 
appréciées. 

Spécificités du poste : Interventions en extérieur, en milieux insalubres pouvant présenter des 
risques sanitaires et d’accidents - Port de charges lourdes - Nombreux déplacements dans le 
département (Permis B indispensable) - Disponibilité horaire - Habilitation électrique. 

Pour tous renseignements sur le contenu du poste, vous pouvez appeler le : 04.37.62.18.00 et 
sur le plan administratif, le : 04.74.50.37.33 

Toute personne intéressée par cet emploi devra adresser une lettre de motivation 
accompagnée d’un CV, avant le 3 janvier 2018 à : Monsieur le Président du Conseil 
Départemental de l’Ain - Direction des ressources humaines - Hôtel du Département - 45, 
avenue Alsace Lorraine –  
BP 10114 - 01000 Bourg-en-Bresse. E-mail : recrutement@ain.fr. 


